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Napoléon 
Fallait-il absolument une loi de l'Assem-

blée nationale — et signée, pourquoi 
pas, par cet ineffable Jean-Louis Roux, 
ex-lieutenant-gouvemeur de Sa ma-

jesté la Reine—pour finalement ramener de 
44 à 40 heures la se-
maine légale de travail 
au Québec, réalisant 
ainsi la revendication 
des ouvriers des abat-
toirs de Chicago, dont 
une dizaine d'entre eux 
furent pendus en 1886 à 
la suite d'ime grève por-
tant là-dessus, et mettre 
enfin le Québec au ni-
veau de ce pays à 
l'avant-garde du droit 
du travail que sont les 

États-Unis, où la semaine de 40 heures est en vigueur de-
puis 58 ans? 

Bien sûr que non! 
Mais il aura fallu im grand Sommet économique et 

social pour que le patronat québécois, à court d'arguments 
et la mort dans l'âme, se rende enfin à l'évidence. Preuve 
s'il en est qu'au pays de Menaud, oti rien ne bouge bien 
vite, il faut brasser beaucoup d'air quand il s'agit d'amé-
liorer le sort des travailleuses et des travailleurs. 

Parlant de ce type d'exercice que représente un Som-
met, dont les résultats, ma foi, se situent au-delà des espé-
rances de plusieurs, il s'en est trouvé qui, dans leur bilan, 
n'ont pas su éviter ime certaine dérive dans le sens des mots 
et l'évaluation des choses. Dans la foulée des Jean V. 
Dufresne et Lysiane Gagnon, depuis longtemps 
bougonneux sur la place occupée par les associations syn-
dicales, patronales et les groupes socio-communautaires 
dans une définition du bien public qui se ferait au détri-
ment d'une légitimité dont l'Assemblée nationale serait la 
seule dépositaire, c'est madame Lise Bissormette qui, cette 
fois-ci, trébuchait sur le sujet le 2 novembre, prêtant aux 
Québécois un «frisson de crainte» à la vue de ce spectacle. 

Selon la directrice du Devoir, il serait en effet «inac-

ceptable d'institutionnaliser la participation des non-élus 

aux décisions qui relèvent proprement de l'État», la chose 

s'inspirant d'une «vieille théorie corporatiste qui 

a tant séduit la société québécoise de l'avant-

guerre». 

Wô les moteurs! pourrait-on s'exclamer si 
l'expression n'était par trop vemaculaire. 

Qu'en est-il 
en effet? 

Rien ne s'ap-
parente plus à cette 
revendication mise 
de l'avant par la 
CSN U y a plus de 
quinze ans, appe-
lée à l'époque «né-
gociation natio-
nale», que ce qui 
s'est passé à ce 
sommet. Dans les 

<$aci>STit^ pays scandinaves, 
ainsi qu'en France et en Allemagne, par exemple, c'est dans 
ce type de forum, avec, il est vrai, un patronat autrement 
structtiré et ouvert, que se négocient de grands contrats 
sociaux, aux contenus beaucoup plus lourds que la se-
maine de 44 heures. 

La démocratie parlementaire de type britannique a 
depuis longtemps acquis ses lettres de noblesse. Là n'est 
pas la question. Il y a cependant quelque chose de profon-
dément agaçant quand on laisse entendre que la démo-
cratie se trouverait tout entière contenue dans les débats 
de l'Assemblée nationale, qui s'étalent du 1" novembre au 
18 décembre et du 15 avril au 20 juin. Un peu réductrice et 
beaucoup mécanique, cette définition du lieu démocrati-
que, dont on a parfois pu constater que les acteurs sont 
aussi connectés à la réalité ambiante que peuvent l'être 
des poissons rouges tournant en rond dans leur bocal. 

Gérald Larose ne disait pas autre chose quand il s'est 
écrié, durant le sommet, que le ministre des Finances, Ber-
nard Landry, vivait sur une autre planète en s'acharnant à 
réduire à zéro le déficit uniquement par les coupures dans 
les dépenses. 

Tant par le port que par la volonté d'occuper tout 
l'espace gouvernemental, il y a du Napoléon chez ce mi-
nistre. 

Mais après Austerlitz, il y eut Waterloo. 

Ml 
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Le réputé 
magazine Le 
Nouvel Ob-
servateur 
(édiUondu? 
août) s'est 
aussi mis de 
la partie. 

• O n peut avoir bien des 
raisons, si on vit en France, 
d'envouloiràramiante.Ce 
peut être des Intérêts dans 
l'industrie de fibres syn-
thétiques ou dans celle de 
l'enlèvement de l'amiante. 
Ou, si on est promoteur im-
mobilier, ce peut être la 
convoitise d'un site en 
front de Seine avec vue im-
prenable sur l'Ile Saint-
Louis, site présentement 
occupé par un campus 
truffé d'amiante. Ou en-
core, si on fait dans la poli-
tique, ce peut être qu'on ne 
veut surtout pas prêter 
flanc à quelque accusation 
susceptible de conduire à 
la prison. Quitte à céder à 
des plaidoyers délirants 
basés sur des arguments 
qui n'ont de scientifique 
que le nom. 

Bannissement de Tamiante 

La France pédale dans 
lachoncroute*. 

Lucie Laurin 

Traduction: sont complètement dans les patates 
out a commencé il y a 

trente ans, avec le projet ambi-
tieux de ce qui devait être la plus 
grande faculté des sciences 
d'Europe: le campus Jussieu, au 
coeur de Paris, àdeuxpas du Jar-
din des Plantes. Un projet de 
500,000 mètres carrés lancé par 
André Malraux, alors ministre 
de la Culture, et prévoyant des 
structures de verre et de métal 
massivement floquées à 
l'amiante. La construction, 
commencée en 1964, s'inter-
rompt en 1970, faute de fonds. 
L'édifice ne sera jamais achevé. 
Mais il n'en accueillera pas 
moins 40,000 étudiants et 
10,000 chercheurs. 

En 1975, des employés et des 
chercheurs découvrent que 
leurs lieux de travail sont con-
taminés. On pointe du doigt le 
«mortel amiante», on accuse les 
autorités politiques qui savaient 
et ont laissé faire: r«asbestose» 
est reconnue et indemnisée en 
France depuis 1947. 

Les pouvoirs politiques se 
taisent. Mais les industriels de 

l'amiante, eux, réagissent. Avec 
les représentants de cinq minis-
tères, des grandes centrales syn-
dicales et des chercheurs scien-
tifiques, ils forment un comité 
qui, rapidement, acquiert une 
influence considérable et con-
trôle l'information diffusée sur 
l'amiante qui, dit-il, est inoffen-
sive si on l'utilise avec un mini-
mum de précautions. 

Pluie d'amiante 
Le problème, c'est que le mi-

nimum de précautions n'a pas 
été observé. En 1979, en certains 
endroits, l'amiante tombe du 
plafond en pluie tandis que des 
sacs pleins d'isolant reposent 
dans des placards... 

En 1994, ime vingtaine de cas 
d'affections reUées à l'amiante 
sont recensés sur le campus. La 
campagne anti-amiante re-
prend avec vigueur. En 1995, le 
lobby pro-amiante s'éteint dis-
crètement. Début 1996, certai-
nes sections de Jussieu sont 
condamnées. 

Pendant ce temps, en 

France, l'enquête sur le sang 
contaminé bat son plein: des 
poursuites criminelles ont été 
engagées contre des médecins 
et des hommes politiques, qui 
risquent l'emprisonnement. 

Àl'été 1996 tombe le rapport 
de l'Institut national de la Santé 
et de la Recherche scientifique 
(Inserm), qui conclut à l'ur-
gence d'une décontamination 
massive (coût: $300 millions) et 
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prédit que près de 2,000 person-
nes mourront chaque année en 
France d'un cancer causé par 
l'amiante. Traumatisées, les 
autorités politiques se hâtent de 
trancher: dès le P'janvier 1997, 
l'amiante sera interdit en 
France, déclare le ministre du 
Travail, question de calmer les 
esprits. 

Parallèlement, on opte pour 
la pire des solutions: le déflo-
cage de Jussieu, une opération 
extrêmement dangereuse si elle 
n'est pas faite dans les règles de 
l'art. Mais malheureusement, 
on ne sait pas y faire! 

Des chiffres gonflés 
Dans tout ce discours alar-

miste qui entretient une vérita-
ble psychose collective en 
France présentement, bien des 
arguments perdent de leur mor-
dant sitôt qu'on les examine 
d'un peu plus près. «Ça devient 

une question de foi, déclare Mi-
chel Camus, épidémiologiste à 
l'Institut Armand-Frappier. 
Ainsi, l'Inserm annonce 1,950 

Michel Camus 

victimes annuelles de l'amiante: 
1,200 de cancer du poumon et 
750 de cancer du mésothéliome 
(une forme de cancer de la plè-
vre souvent associée à l'amiante) 
. Or, le chiffre 1,200 est un pur 
calcul obtenu à partir d'extrapo-
lations d'une analyse non pu-
bliée de données britanniques. 
De plus, l'Inserm ne démontre 
nullement que ces cancers du 
poumon sont causés par 
l'amiante. Mais en France, si on 
a déjà travaillé avec de 
l'amiante, dès qu'on est atteint 
d'un cancer du poumon, on est 
compensé! C'est peut-être socia-
lement souhaitable, mais ce n'est 

pas un jugement scientifique.» 

L'Inserm a également tourné 
les coins ronds en annonçant 
750 mésothéliomes par année 

dus à l'amiante. «De l'avis des 

experts, le mésothéliome est un 

cancer dijficile à diagnostiquer 

Il y en a qui sont naturels. Un 

tiers des 750 cancers de la plèvre 

calculés peuvent ne pas être at-

tribuables à l'amiante», poursuit 
M. Camus. 

De plus, les auteurs du rap-
port avouent candidement 
qu'ils n'ont pas eu le temps 
d'évaluer les effets des fibres de 
remplacement de l'amiante: 
aurons-nous, dans 30 ou 40 ans, 
une autre vague de maladies 
causées cette fois par les fibres 
de remplacement?, se demande 
le chercheur. 

1 9 7 5 

Une lutte profitable 
Au terme d'une grève qui 
avait duré sept mois, de 
mars à octobre 1975, les 
travailleurs syndiqués à 
la Fédération de la mé-
tallurgie (CSN) de la ré-
gion deThetford avaient 
enregistré des gains ma-
jeurs au plan de la santé. 
Le règlement intervenu 
était cependant l'abou-
tissement d'une longue 
lutte qui avait été en-
clenchée quelques an-
nées plus tôt. 

Extraits 
du rapport 
Beaudry 

la technologie n'est pas 
une excuse pour tolérer 
les doHiers de l'amiante 
Le riqiport JlMudry » r«t«mi l'lir(pi-Rwsi«t>on d« la CSN taqu«<t« l« t«âraol09t« nt pMtt Mr* une •xcvtc pour toMrw dM eoïKMlratfon» I pour la tanM. 

atlkmalt quil laHafi réduira linmMa-tamanl ia concantraiiaft tfa poM̂ra * un* moy«fina 4* 2 fibras par eanâmè-tra cuba d'air, «t <|u'S faHatt dévalop-par rapMama<il un« tacHnelô  phia avan««a parmattant da rMuIra fam-
La seule garantie 
c'est zéro fibre 
La comité Baaudry est très cuur la-quand II écrit: "La aaula garan-tta de prévenir iôatamMit i'axcéa da riaqua da maUdias duaa à I axpoattoii aui pouaaiéraa tfamiania aaraH d'été-Mb' una norme zéro... Now devona viaar «ért> pouulére d'amianta dans ralr daa mWaiu da travaU. ai plus noua noua rapprociterona du tén. plus le risque da eonlraciar una maladie an 

poustiéraga à zéro. CaM ce qu'sffir-ma aussi ta rapport Baatidty. an sou-Hsnant que les nwrm techNquas aids-tam déié pour réduire l empoussiérasa à une moyenne de 2 flbre«- La rapport afflrn>a égalameRl que cela n'ampé-clwralt pas laa campagniM da faira des ptoWs. Autramani dH, c'est posst-
itancMireiwMM nwit la pouuUra à une r 2 mm.-

Le journal Le Travail de mai 1976 avait publié un large dossier 
sur la santé des travailleurs de l'amiante. 

M^evant les maladies industrielles qui frap-
paient de plein fouet des centaines de tra-
vailleurs, et face à l'indifférence du gouver-
nement libéral, la CSN n'avait pas hésité à 
faire appel à une sommité en matière d'en-
quêtes épidémiologiques: le docteur Irving 
Selikov, de l'hôpital Mount Sinaï, de New 
York. Finançant elle-même l'étude, la CSN en 
avait fortement médiatisé les résultats. Quel-
ques mois plus tard, la grève était déclenchée, 
suite à un vote de 97%, à scrutin secret. 

Très rapidement, le gouvernement dut se 
rendre à l'évidence: il ne pouvait plus demeu-
rer inactif. Au cours d'une manifestation de-
vant l'Assemblée nationale, le ministre du 
Travail Jean Cournoyer s'était fait vider un sac 
d'amiante sur la tête. 

Un arrêté en conseil, une loi, 
une commission d'enquête 

Le 30 avril 1975, dans un arrêté en con-
seil, le gouvernement interdisait aux compa-
gnies d'employer des mineurs qui perdraient 

leur certificat médical. Le 27 juin suivant, 
l'Assemblée nationale adoptait la loi 52, qui 
prévoyait de verser 90% du salaire net aux mi-
neurs qui perdraient leur emploi à la suite 
d'une incapacité permanente due à 
l'amiantose ou à la silicose. Du 2 au 4 octo-
bre 1975, 1,211 travailleurs de l'amiante re-
cevaient les résultats des examens pulmonai-
res auxquels ils s'étaient soumis pendant 
l'enquête du Mount Sinaï. 

Une commission d'enquête présidée par 
le juge René Beaudry devait, le 1er avril 1976, 
préconiser de nombreux changements aux 
lois sur la santé et la sécurité au travail. 

Depuis, grâce aux pressions syndicales, les 
milieux de travail ont été transformés en pro-
fondeur et permettent aujourd'hui à ceux qui 
y travaillent de le faire dans des conditions 
qui ne mettent pas en danger leur santé. 

Ce qui s'est passé en vingt ans dans les 
milieux de travail fait la preuve qu'une utili-
sation sécuritaire de l'amiante est possible. 

M.R. 
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Psychose américaine 
Quand on crée des psycho-

ses collectives en agitant des 
chiffres terrifiants, il est difficile 
ensuite de revenir en arrière. En 
1986, l'Environmental Protec-
tion Agency (EPA) américain, 
dont rinserm utilise les modè-
les d'évaluation, a voulu calcu-
ler le risque encouru par la po-
pulation générale de dévelop-
per des cancers dus aux faibles 
expositions environnementales 
à l'amiante. L'expert de l'EPA, le 
docteur Nicholson du Mount 
Sinai Hospital, a étudié quatorze 
groupes de travailleurs exposés 
à l'amiante. Mais curieusement, 
il a exclu de son évaluation fi-
nale trois études sur des mi-
neurs exposés à la fibre d'a-
miante la moins dangereuse: la 
fibre chrysotile, celle qui est ex-
traite au Québec et représente 
98% de la consommation mon-
diale. Il a plutôt retenu des grou-
pes surexposés à des fibres plus 
toxiques: les amphiboles. 

L'EPA a ensuite extrapolé ses 
résultats vers la population, où 
l'exposition est 100,000 fois 
moindre que celle encourue par 
les travailleurs du temps où on 
manipulait l'amiante sans au-
cune protection et où 95-98% de 
l'exposition est au chrysotile. 
Les données de départ étant 
faussées, les résultats étaient 
exagérés: dans la panique qui a 
suivi, l'amiante a été banni des 
États-Unis. 

Quand, en 1991, la Cour su-
périeure de la Nouvelle-Orléans 
a renversé cette décision parce 
que les risques dus aux fibres 
synthétiques n'avalent pas été 
évalués, le mal était déjà fait, et 
les scientifiques ont eu fort à 
faire pour calmer les esprits et 
faire comprendre qu'il était plus 
dangereux d'enlever l'amiante 
partout que de le recouvrir effi-
cacement. 

Et la population? 
Si, au Québec, la décennie 

1970 a été celle des grandes ba-
tailles syndicales pour faire re-
connaître l'amiantose et les can-
cers associés à l'amiante, c'est 
au cours de la décennie 1980 
que l'intérêt pour l'environne-
ment s'est développé. «On a 
alors commencé à se questionner 
au sujet de l'amiante. On s'est 
rendu compte qu'il y en avait 
partout, et on se demandait s'il y 
avait un danger pour la popu-
lation», explique Michel Camus. 

Moins exposées que les tra-
vailleurs, mais plus exposées 
que la population générale, les 
femmes qui habitaient les ré-
gions minières par le passé pou-
vaient fournir de précieuses 
données pour évaluer l'environ-
nement. En 1982, Jack Siemia-
tycki, également épidémiolo-
giste à l'Institut Armand-Frap-
pier, proposa de mener une re-
cherche sur une population de 
femmes de Thetford-Mines, 
Black Lake et Asbestos qui 
étaient âgées de plus de 30 ans 
en 1970, comparées à celles 
d'agglomérations semblables 
au Québec. Les deux chercheurs 
s'adjoignirent Bruce Case, pa-
thologiste à l'hôpital général de 
Montréal, spécialiste mondiale-
ment reconnu du mésothélio-
me. Au total, ils comparèrent les 
taux et les causes de mortalité 
de 1970 à 1989 chez 11,000 fem-
mes. 

Une étude rigoureuse 
Rien n'a été laissé au hasard. 

Les expositions passées ont été 
estimées avec une foison de 
données et d'analyses diiïéren-
tes. Les données ont été soumi-
ses à un panel d'experts intema-
tionaux. On s'est assuré de la 
comparabilité de la population 
de référence (60 agglomérations 

Travailleurs de Lab Chrysotile à 
l'heure du lunch. 

du Québec) avec la population 
exposée de l'étude. Les résultats 
furent étonnants: pour toutes 
les causes de décès, les femmes 
de régions minières mouraient 
neuf pour cent moins vite que 
les autres, et on recensait 8% de 
moins de cancers. On trouva 71 
cancers du poumon en 20 ans 
chez ces femmes, contre 71,4 
attendus si elles avaient eu le 
même risque que la population 
générale, soit 0,5% de moins. 
Pour sa part, le modèle d'éva-
luation de rinserm, élaboré par 
l'EPA, prévoyait 105 cancers du 
poumon de plus que dans la po-
pulation générale. «Avec ce ré-
sultat, on peut conclure que rien 
ne permet de penser qu'il y a un 
risque pour la population de dé-
velopper un cancer du poumon 
dû à l'amiante si cesfemmes, qui 
ont été 1,000 fois plus exposées 
que la population générale, rien 
ont pas développé), déclare Mi-
chel Camus. 

Pour le mésothéliome, les 
études ne sont pas terminées, 
mais on pense que 8 à 18 cas se-
ront confirmés. «Ce qui est plus 
que prévu, reprend M. Camus, 
mais beaucoup plus faible que 
les 350 cas calculés selon la mé-
thode de l'EPA En réalité, ça re-
présente 20 à 50 risques sur un 
million par année, contre 50 ris-
ques sur un milliard par année 
pour la population générale, ce 
qui est négligeable. En ce qui 
concerne le risque des femmes de 
la région, il s'agit d'un risque 
passé, car les femmes sont de 100 
à 1,000 fois moins exposées 
aujourd'hui qu'ily a 40 ans. Mais 
il faut tout de même suivre la si-
tuation.» 

Rien ne justifie, donc, la pa-
nique française, les décisions 
hâtives et les méthodes douteu-
ses. Rien ne justifie surtout, 
pour protéger la population, de 
l'exposer à un danger encore 
pire. 

L V 

«A-
Les conditions de travail et de trai-
tement de l'amiante d'aujour-
d'hui n'ont rien à voir avec celles 
d'il y a 20 ans. 
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À Thetford Mines, la nou-
velle a été accueillie com-
me une bouffée d'air frais: 
la CSN oeuvrera au sein 
d'un comité conjoint de 
L'Institut de l'amiante afin 
de mieux assurer l'avenir 
et le développement de 
l'industrie de l'amiante au 
Québec. 

^ ^ ' e s t ce que le président du 
conseil d'administration de 

L'Institut, M. 
Jean Dupéré, 
également pré-
sident des mi-
nes d'amiante 
Lab Chrysotile 
Inc, a confirmé 
dans ime lettre 

adressée au président de la 
CSN, Gérald Larose, le 22 octo-
bre. «Entre-temps, je vous sug-
gère que nous formions dès 
maintenant un comité conjoint 
au sein duquel se retrouverait 
un représentant désigné par vo-
tre association afin, comme 
vous le soulignez, qu'un ensem-
ble d'actions communes puisse 
mieux assurer l'avenir et le dé-
veloppement de l'industrie de 
l'amiante au Québec», d'écrire 
M. Dupéré. 

Un pas dans 
la bonne direction 

À ce sujet, le président de la 
Fédération de la métallurgie de 
la CSN, Alain 
Lampron, a 
confié à Nou-
velles CSN: 
«C'est un pas 
dans la bon-
ne direction. 
D'ailleurs, déjà, par le biais de 
ce comité, nous participons aux 
travaux du comité d'experts du 
gouvernement fédéral qui s'est 

La CSN au chevet 
des amiantophobes 
rendu à Paris en octobre pour 

défendre l'utilisation sécuri-

taire des produits d'amiante. 

On nous a notamment infor-

més et consultés lors d'une con-

férence téléphonique, le 30 oc-

tobre, sur l'évolution de ces tra-

vaux» 

La participation à ce comité 
vient donc s'ajouter aux nom-
breuses actions et démarches 
entreprises depuis l'été dernier 
par la CSN, le Conseil central 
de Québec et Chaudière-Appa-
laches, la Fédération de la mé-
tallurgie et les syndicats de 
l'amiante eux-mêmes, pour 
faire échec à la décision du 
gouvernement français de 
bannir, dès janvier prochain, 
les produits contenant de 
l'amiante sur son territoire, et 
aux effets d'entraînement de 
cette décision. 

Pressions à Paris 
«Nous avons eu une rencon-

tre satisfaisante, le 24 octobre, 
avec un adjoint du ministre fé-
déral responsable du Com-
merce international, M. Arthur 
C. Eggleton. Pour la première 
fois, nous avons pu interroger et 
vérifier ce que le gouvernement 

canadien fai-
sait dans le 
dossier de 
l'amiante», a 
déclaré en en-
trevue Suzan-
ne Côté, prési-

dente du Syndicat du person-
nel de bureau et de technique 
de l'amiante. 

Au cours de cette rencontre, 
le délégué du ministre Eg-
gleton a tout d'abord annoncé 
qu'un groupe composé de six 
experts canadiens devait ren-
contrer autant d'experts fran-
çais à Paris, le 29 octobre. Dans 

Michel Crête 

l'espoir, évidemment, d'ame-
ner le gouvernement du prési-
dent Jacques Chirac à revenir 
sur sa décision. «De plus, a re-
laté Suzanne Côté, l'envoyé du 

ministre a affirmé que son gou-

vernement devrait faire la pro-

motion, entre autres en Améri-

que du Sud et en Asie, de l'utili-

sation sécuritaire de produits 

d'amiante, et plus particulière-

ment des tuyaux d'amiante.» 

Satisfait lui aussi de cette 
rencontre, le 
président du 

f Syndicat des 
travailleurs 
h o r a i r e s 
d'Opérations 
B.C., André 

Laliberté, a ajouté : «Je ne veux 

pas qu'on en reste là. Pour nous, 

le dossier de l'amiante ne se ter-

mine pas le premier janvier 

1997, il faut avoir d'autres ren-

contres avec les représentants 

du gouvernement fédéral.» 

Et Lucien Bouchard? 
«Nous nous attendons à ce 

que le premier ministre du Qué-
bec, M. Lucien Bouchard, inter-
vienne également auprès du 
président français Jacques Chi-
rac et de son premier ministre, 
M. Alain Juppé, dans le but de 
leur faire comprendre que de-
puis 1975, on peut utiliser d'une 
façon sécuritaire des produits 
d'amiante, a poursuivi André 
Laliberté. Cette année-là, on a 
changé les méthodes de traite-
ment de l'amiante pour faire en 
sorte que ce ne soit plus dange-
reux pour les travailleurs et les 
consommateurs. Nous atten-
dons toujours que le premier 
ministre Bouchard se saississe 
de ce dossier. D'ici là, nous 
aurons eu l'occasion de rencon-
trer la ministre responsable de 

la région de Québec et Chau-

dière-Appalaches, qui est aussi 

la responsable des Terres, Mines 

et Forêts, Madame Denise Car-

rier-Perreault.» 

Le Conseil central 
Le Conseil central de Qué-

bec et Chaudière-Appalaches 
fait aussi sa part. «A chaque fois 
qu'il y a une occasion d'interve-
nir dans le dossier, nous le fai-
sons. Une industrie et des cen-
taines d'emplois sont en jeu! Dès 
l'été dernier, lorsque l'intention 
de la France a été connue, nous 
avons accompagné et soutenu 
les syndicats. Communiqués, 
lettres aux députés canadien et 
québécois, ainsi qu'au maires de 
Black Lake et de ThetfordMines, 
rencontre 
avec la mi-
nistre québé-
coise respon-
sable de no-
tre région, 
nous ne né-
gligeons y^* 
rien», d'ex-
pliquer la présidente Denise 
Boucher. 

Face au puissant lobby anti-
amiante de Ban-Asbest, et avec 
en toile de fond la psychose gé-
nérée en France par l'histoire 
du sang contaminé et celle de 
«la maladie de la vache folle», 
la Fédération de la métallurgie 
compte bien produire, avec la 
CSN, un document de vulgari-
sation sur le dossier, d'expli-
quer son président Alain 
Lampron. On multipliera éga-
lement les efforts pour faire la 
promotion de l'amiante, no-
tamment au Brésil, où on a éta-
bli des contacts avec la Cen-
trale unifiée des travailleurs 
(CUT). 
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Ua «Sommet historique». 
Historique en quoi? Gérald Larose 

répond à la question. 

sommet a servi à dé-
clencher un momentum qui va 
certainement asseoir sur des 
bases solides la priorité de l'em-
ploi. Il est à coup sûr le point de 
départ d'une mobilisation géné-
rale qui interpelle tous les ac-
teurs de cette société. A plus d'un 
égard, ce sommet revêt un carac-
tère historique», a exprimé le 
président de la CSN, Gérald 
Larose, au sortir de ces quatre 
journées intensives de travail et 
de débat. 

Le pari de développer ici au 
Québec un autre modèle que 
celui adopté par nos voisins de 
l'Ontario a été remporté. Et ce 
n'est certes pas en se fiant à la 
«magie» du sommet que la CSN 
a cru pouvoir le gagner. Sa mise 
a reposé sur les racines et les 
traditions syndicales, commu-
nautaires et de coopération, de 
même que sur les pratiques de 
dialogue social bien présentes 
au Québec et un fort sentiment 
d'urgence dans l'opinion publi-
que de faire de l'emploi la prio-
rité des priorités. Le sommet a 
donc confondu les sceptiques 
en rendant un peu plus signi-
fiant le modèle québécois que 
d'aucuns qualifiaient de virtuel. 
«Nous ressortons avec une coor-
dination des politiques, une 
concertation des acteurs, une re-
connaissance de l'économie so-
ciale, des cibles en terme de créa-
tion d'emplois et un engage-
ment à lutter contre la pauvreté. 
Ça fait pas mal de choses qui 
nous singularisent par rapport 
à l'Ontario et l'Alberta.» 

Plusieurs premières 
Ce n'était pas la première 

fois que tout ce beau monde se 
retrouvait autour de la même 

Thérèse ]ean 

Bien malin celui ou celle qui aurait pu prédire comment allait se ter-
miner le Sommet tant, dans les coulisses et sur le plancher qui me-
naient à la salle de conférence du Centre Sheraton, le scepticisme et 
le cynisme face aux résultats étaient davantage de mise que l'opti-
misme. Les enjeux étaient d'importance. Les positions de chacun 
étaient bien campées. Autour de la table, tous les participants jouaient 
gros. Et pourtant, l'exercice a porté ses fruits. 

table à travailler ensemble, 
mais le résultat de leurs travaux 
se solde, lui, par plusieurs pre-
mières. Le président de la CSN, 
n'hésite pas à dire que ce som-
met laisse des traces dans l'his-
toire démocratique, sociale, 
politique et économique du 
Québec. «Dans un environne-
ment nord-américain qui est 
fortement empreint des politi-
ques néolibérales, nous avons 
reconnu, ici au Québec, que 
l'État a un rôle à jouer dans le 
développement de l'emploi et 
dans le suivi pour atteindre des 
objectifs en matière de création 
d'emplois. Tous les acteurs ont 
conjugué leurs efforts pour at-

teindre des cibles de création 
d'emplois. Tous ont reconnu le 
rôle des syndicats dans le déve-
loppement économique et so-
cial, de même que dans le déve-
loppement des entreprises. Pour 
la première fois, l'économie so-
ciale, une caractéristique du 
Québec qui date du siècle der-
nier, s'est vu attribuer ses lettres 
de noblesse. Pour la première 
fois, tout le monde s'est entendu 
pour réduire la semaine de tra-
vail et surtout pour la première 
fois, il y a eu une reconnaisance 
que le redressement des finan-
ces publiques ne peut se faire sur 
le dos des plus démunis de la 
société.» 

La bataille continue 
S'il y a, au sortir de ce som-

met, des décisions susceptibles 
de renverser la vapeur et de re-
mettre en marche la roue de 
l'emploi, tout n'est pas pour 
autant gagné, fait remarquer 
Gérald Larose, pour qui il reste 
encore beaucoup de travail à 
faire. Le retrait d'une partie des 
groupes du secteur socio-com-
munautaire du consensus issu 
du sommet concernant un en-
gagement à protéger les plus 
démunis de la société a été un 
moment difficile. Pour Gérald 
Larose, le Sommet a permis des 
avancées importantes, des en-
gagements et une sensibilisa-1 

À la table du Sommet, le secrétaire général Pierre Paquette et le président de la CSN 
Gérald Larose. 
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tion hors de l'ordinaire, no-
tamment pour lutter contre la 
pauvreté et l'exclusion, mais il 
a aussi démontré qu'il n'était 
pas une fin en soi et qu'il fal-
lait continuer la bataille. 

«La colonne de l'emploi 
comprend maintenant plus 
d'engagements et de substance 
pour une évolution dans le bon 
sens, mais peu de résultats nets 
en espèces sonnantes dans les 
coffres de l'État pour les six, dix 
ou dix-huit prochains mois», 
exprime Gérald Larose, pour 
qui le problème des revenus 
reste entier. Cette deuxième 
colonne, qu'il considère tout 
aussi essentielle que la co-
lonne de l'emploi pour s'ac-
quitter sans heurt de l'engage-
ment d'éliminer le déficit en 
quatre ans, est la grande lais-
sée pour compte du Sommet. 
«Le débat est ouvert, estime le 
président. Et on ne pourra pas 
échapper longtemps à la néces-
sité de se construire un pont en 
attendant qu'une rentrée de 
fonds par la création d'emplois 
se fasse véritablement sentir.» 
Quant à la colonne des dépen-
ses, celle sur laquelle le gou-
vernement compte le plus 
pour atteindre sa cible budgé-
taire, Gérald Larose croit qu'il 
faudra consacrer beaucoup 
d'énergies pour empêcher que 
des mises à pied dans le sec-
teur public ne viennent com-
promettre les fruits de la troi-
sième colorme, celle de l'em-
ploi. 

Les avancées du Sommet 
Michel Riocix 

Le Sommet sur l'économie et l'emploi qui s'est terminé le novembre a per-
mis plusieurs avancées dans la réalisation des revendications mises de l'avant 
depuis plusieurs mois par les organisations syndicales et populaires. Des pro-
jets Issus des trois chantiers de travail et susceptibles de créer 72,000 emplois 
ont été annoncés. Cela est Intéressant, même si l'exercice peut sembler un peu 
théorique. Mais ce qui l'est plus encore, ce sont les mesures concrètes touchant 
la réduction du temps de travail, l'identification d'une cible à atteindre en 
matière de réduction du chômage et de création d'emplois, la signature d'une 
déclaration pour l'emploi et l'engagement ferme du gouvernement de ne pas 
appauvrir les plus démunis, engagement accompagné d'une injection de $250 
millions sur trois ans dans un fonds spécial de lutte à la pauvreté. 
À quelques heures de l'échéance du sommet, alors que rien n'était encore fi-
celé, la CSN avait fait de la satisfaction de ces revendications une condition 
essentielle à ce qu'elle soit partie prenante d'un consensus. 

•

Réduction du temps 
de travail 
La semaine légale de travail 

sera progressivement réduite 
de 44 heures à 40 heures — 
mesure en place depuis 1938 
aux États-Unis! — sur une pé-
riode de quatre ans. C'est le 
Conseil consultatif du travail et 
de la main-d'oeuvre, où siège la 
CSN, qui sera chargé de sa mise 
en application. 

Un programme de réduc-
tion volontaire du temps de 
travail a été annoncé au cours 
d'une conférence de presse à 
laquelle participait Pierre 
Paquette. Un allégement fiscal 
sera accordé aux entreprises 
qui s'engageront dans ce pro-
gramme, à la condition cepen-
dant que les mesures condui-
sent à une hausse de la masse 
salariale et à une augmentation 

d'emplois à temps plein. On 
estime à environ 14,700 le 
nombre d'emplois qui pour-
raient naître de ces mesures. 

IUne cible précise pour 
la création d'emplois 
et la réduction 
du chômage 
Les trois centrales avaient 

réclamé un engagement ferme 
de réduire le taux de chômage 

Gérald Larose est allé à la rencontre des manifestants venus mettre en garde les parti-
cipants au Sommet contre tout appauvrissement supplémentaire des plus démunis. 
Trois jours plus tard, le premier ministre annonçait la création d'un fonds spécial «de 
lutte à la pauvreté par la réinsertion au travail». 
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de 12 à 8 pour cent d'ici l'an 
2002. Après plusieurs heures de 
discussions serrées, un nouvel 
objectif, axé celui-là sur le taux 
de chômage canadien, a plutôt 
été identifié. D consiste, sur une 
période de trois ans, à rattraper 
et dépasser le taux moyen de 
création d'emplois au Canada, 
dans la perspective de réduire 
et d'éliminer le plus rapide-
ment possible l'écart entre le 
taux de chômage du Québec 
par rapport à celui du Canada. 
L'alignement sur le taux de 
chômage canadien représen-
tera une réduction d'environ 
2,5% du taux de chômage. En 
clair, cela signifie que d'ici 
1999, 51,000 emplois devront 
être créés chaque année, au 
lieu de 39,000, pour un total de 
153,000 emplois. 

IUn manifeste 

pour l'emploi 
Le gouvernement, les syndi-

cats et les employeurs ont ap-
posé leur signature à une dé-
claration pour l'emploi, un 
manifeste en quelque sorte, qui 
constitue un engagement mo-
ral des signataires. Le gouver-
nement, entre autres, recon-
naît «qu'il doit placer au pre-
mier rang de ses priorités les 
objectifs de croissance économi-
que et de développement de 
l'emploi». En tant qu'em-
ployeur, l'État s'engage à «asso-
cier les travailleurs et les tra-
vailleuses et leurs associations 
représentatives à l'identifica-
tion des changements à faire 
dans l'organisation du travail». 
Les associations d'employeurs, 
pour leur part, se sont enga-
gées «à promouvoir auprès de 
leurs membres l'importance des 
actions des entreprises dans la 
prévention et la lutte contre le 
chômage», reconnaissant que 
«l'emploi doit constituer une 
préoccupation majeure de l'en-
treprise». Les organisations 
syndicales ont convenu que «la 
productivité et l'efficacité des 
entreprises, autant celles du sec-

Plusieurs décisions et engagements importants ont été pris autour de cette table, dont 
la réduction progressive de la semaine de travail de 44 à 40 heures. 

teur public que celles du secteur 
privé, sont des facteurs essen-
tiels à la croissance économique 
et au développement de l'em-
ploi.» 

I Appauvrissement zéro 
Lucien Bouchard a saisi au 

bond la suggestion de Gérald 
Larose de créer un comité pour 
tenter d'opérationnaliser l'ob-
jectif d'«appauvrissement 
zéro» pour le cinquième de la 
population la plus pauvre pré-
senté par les organisations 
socio-communautaires. Vingt-
quatre heures plus tard, c'est à 
la quasi unanimité qu'était 
adoptée une déclaration dans 
laquelle le gouvernement s'en-
gageait à ne pas appauvrir les 
personnes inaptes au travail. 
Les participants pressaient 
aussi le gouvernement «de re-
courir à tous les moyens possi-
bles pour que la réduction du 
déficit ne se traduise pas par 
l'appauvrissement des plus dé-

munis de notre société>. Mais 
fait plus intéressant, un «fonds 
spécial de lutte à la pauvreté par 
la réinsertion au travail», un 
fonds de $250 millions sur trois 
ans, sera disponible. Un comité 
aviseur, formé notamment de 
représentants du secteur socio-
économique, conseillera le 
gouvernement dans l'utilisa-
tion du fonds. 

I Économie sociale 
L'une des surprises de ce 

sommet aura été la place que 
la qualité de ses travaux a as-
surée au rapport du comité sur 
l'économie sociale présidé par 
Nancy Neamtan. «^économie 
sociale, méprisée par le grand 
capital et sur laquelle les petits 
bourgeois lèvent le nez, a acquis 
ses lettres de noblesse à l'occa-
sion de ce sommet», a com-
menté Gérald Larose en confé-
rence de presse. Au cours des 
débats, ce dernier avait précisé 
qu'il fallait être attentif aux «zo-

nes d'ombre, afin que les em-
plois créés dans ce type d'écono-
mie ne soient pas des emplois de 
substitution». Il a précisé sa 
position quant aux emplois 
dans le secteur de la santé: ce 
qui relève du médical et du so-
cial et se trouve en première li-
gne doit demeurer du ressort 
de l'économie publique. Ce qui 
se trouve en périphérie pour-
rait relever de l'économie so-
ciale. 

I Le suivi 
Tous ces grands engage-

ments sont accompagnés de 
mécanismes qui, tout en étant 
souples, seront suffisamment 
serrés pour assurer un vérita-
ble suivi. C'est le premier mi-
nistre lui-même qui coordon-
nera ces travaux. 
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Réforme de réducation 

LaCSNpreteàmettrehinain 
àlapâte 

Marc Laforge 

Personne ne pourra accuser la ministre de l'Éducation, Pauline Marols, 
de tergiverser: à peine deux semaines après avoir reçu le rapport final 
de la commission des États généraux sur l'éducation, la ministre a dé-
fini les grandes orientations de sa réforme. La CSN a appuyé ses Inten-
tions de procéder rapidement à sa mise en route. 

m «Nous sommes prêts à nous 

retrousser les manches et à nous 

mettre au travail pour préparer 

les plans d'action, dont les pre-

miers s'appliqueront dès janvier 

1997», a déclaré le vice-prési-
dent de la CSN, Marc Laviolette. 

La petite enfance : 
enfin clair 

Pour l'essentiel, la ministre 
Marois épouse des grands pans 
du rapport de la commission, 
mais elle s'en démarque aussi, 
notamment sur le volet du dé-
veloppement des services à la 
petite enfance. «La ministre 
évite le piège de concentrer les 
services sur les clientèles de 4 et 
5 ans, souligne la vice-prési-
dente de la CSN, Claudette Car-
bonneau. Elle reconnaît la né-
cessité de développer l'ojfre des 
services à la petite enfance et 
même de la réorganiser, en re-
tenant une idée que nous met-
tons de l'avant depuis long-
temps: la mise en place de cen-
tres intégrés à l'enfance. Pour les 
«clientèles» de 4 ans, la minis-
tre sonne la fin de la récréation 
en faisant de ces centres les maî-
tres d'oeuvre de tout futur déve-
loppement. Elle impose entre 
autres aux pré-maternelles 
existantes l'obligation d'offrir 
les services de garde.» 

L'enseignement 
supérieur: trop limitatif 

La CSN est cependant fort 
déçue de voir évacuer ou igno-
rer des intentions ministériel-
les la proposition de constituer 
les universités en réseau. La 
CSN est en désaccord avec le 
mandat donné à un groupe res-

Les porte-parole de la CSN aux audiences nationales de 
la Commission des États généraux: Marc Laviolette, 
Gérald Larose et Oliva Bouchard, président de la FNEEQ. 

Les grandes lignes 
• Groupe de travail des différents ordres d'enseignement sur 
la révision des matières au primaire et au secondaire 

• Maintien des écoles aux vocations particulières 
• Plus d'autonomie et de marge de manoeuvre aux écoles 
• Transformation des conseils d'orientation en conseils 

d'établissement 
• Nouveau partage des responsabilités entre les commis-

sions scolaires et les écoles 
• Traitement particulier pour l'école montréalaise 
•Valorisation de la formation professionnelle et rapproche-

ment avec le milieu de travail. 
• Rationalisation du nombre de commissions scolaires sur 

la base des territoires administratifs 
• Mise sur pied d'instances régionales de concertation pour 

l'harmonisation des services éducatifs de la petite enfance 
à l'université 

• Élaboration d'une politique de formation continue 

treint de proposer des amende-
ments à la formule de finance-
ment. Elle estime par ailleurs 
que la ministre fait un peu trop 
confiance à la Conférence des 
recteurs et des principairx des 
universités (CREPUQ) dans sa 
démarche de révision des pro-
grammes, qui se veut limitative 
et dont les places sont réser-
vées aux seuls initiés que l'or-
ganisme a lui-même choisis. La 
proposition de la CSN d'une 
commission multipartite re-
présentative a plutôt le mérite 
d'associer l'ensemble des in-
tervenants et touche largement 
les problématiques incluant les 
programmes, le financement et 
l'organisation du travail. 

Quant aux cégeps, le main-
tien de la formule telle qu'on la 
connaît à l'intérieur d'un réseau 
satisfait la CSN. Cependant, dit 
la centrale, la plus grande auto-
nomie locale souhaitée par la 
ministre en regard des program-
mes d'études et de l'organisa-
tion du travail, et la concertation 
administrative régionale et in-
ter-régionale, ne doivent pas se 
traduire par une réduction de 
l'accessibilité aux études en ré-
gion, notamment par la ferme-
mre d'établissements. 

Le financement: 
le point crucial 

Comment cette réforme 
sera-t-elle financée? C'est la 
question névralgique à laquelle 
aucune réponse n'est encore 
fournie. La CSN sera vigilante 
et s'assurera que le finance-
ment de la réforme ne se fasse 
pas selon la théorie comptable 
des vases communicants. 
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Il a cet air 
calme et heu-
reux de ceux 
qui ont des 
projets plein 
la tête et ne 
désespèrent 
Jamais de la 
nature humaine. Il a 
connu les hommes dans ce 
qu'ils ont de plus hideux et 
pourtant, ce dont il parle, 
ce qui l'Intéresse, ce sont 
leurs mouvements de gé-
nérosité. 

I V I uon Nguyen se sent 
bien, au Québec. Un pays qui 
l'a accueilli à bras ouverts, voilà 
16 ans, et qui lui a facilité les 
choses, dit-il. Un pays où il ne 
sent pas de racisme. «J'ai acquis 
de l'expérience comme cuisinier 
en travaillant dans plusieurs 
restaurants et hôtels différents; 
par la suite, je n'ai jamais eu de 
problème à trouver un emploi. 
Quand ils cherchent un bon 
cuisinier d'expérience, ils ne re-
gardent pas l'origine ethnique.» 

Arrivé à l'Hôtel des Gouver-
neurs Laval en 1989, il remar-
que certaines choses douteu-
ses. Le syndicat, affilié à la FTQ, 
n'a pas été choisi par les mem-
bres, mais imposé par l'em-
ployeur. Avec un camarade de 
travail, il milite pour avoir un 
syndicat CSN. Ce sera chose 
faite en 1992, et Muon sera élu 
trésorier. 

Aujourd'hui, les gens sont 
contents du travail du syndicat. 
Ils sentent qu'on s'occupe 
d'eux mais qu'ils conservent le 
pouvoir de décision. De son 
côté, Muon est fortement im-
pressionné par les structures et 
le fonctionnement de la CSN, 
à mesure qu'il apprend à la 
connaître. 

Pour lui, militer dans son 

MiionNgip, 
im«boatpeople» 

Cuisinier à FHôtel 
des Gouverneurs 
Laval, et trésorier 
du syndicat, Muon 
a choisi le Québec 
parce qu'on y parle 
français. 

Lucie Laurin 

syndicat, c'est un bon moyen 
de s'intégrer. «Si un immigrant 

rentre chez lui après son travail, 

comment peut-il savoir ce qui 

se passe autour, dans la so-

ciété?», demande-t-il. 

Le cauchemar 
Le passé, son passé doulou-

reux, est loin derrière. «C'est 
comme un cauchemar», dit-il. 
La guerre. Muon est né au mi-
lieu de la guerre du Vietnam. Il 
a quinze ans quand elle se ter-
mine enfin. On respire, on 
pense en avoir fini. Mais les 
hostilités s'engagent bientôt de 
nouveau, contre le Cambodge 
cette fois. 

À18 ans, conscrit dans l'ar-
mée de réserve, il est envoyé au 
front. Il ne s'y rendra jamais, 
grâce à la complicité d'un mé-
decin. « Ça n'a pas de sens, de vi-
vre dans un pays qui est tou-
jours en guerre. Il n'y a rien de-
vant, aucun espoir, aucun ave-

nir...», explique-t-il. 
Alors, son père décide de lui 

faire quitter ce pays brisé et or-
ganise sa fuite. À 20 ans, avec 
son frère de 24 ans, Muon se 
joindra airx «boat people». «On 
savait qu'on risquait beaucoup, 
dit-il. On essayait de se prépa-
rer mentalement: ou bien on 
arrivait dans un autre pays, ou 
bien c'était la mort ou encore la 
prison.» 

Le salut dans l'oubli 
Muon se rappelle la peur et 

l'angoisse qui l'habitaient 
quand il s'est embarqué pour 
l'inconnu. Et quand le bateau 
a été attaqué par des pêcheurs 
thaïlandais, qui se transfor-
maient en pirates chaque fois 
qu'une embarcation de fugitifs 
vietnamiens venait à passer. 

Les hommes furent jetés 
par-dessus bord et s'agrippè-
rent à des bouées pendant que 
les pirates violaient les femmes 

et s'emparaient de tous les 
biens des passagers. 

Le bateau fut endommagé 
et les hommes durent écoper 
pendant le reste du voyage, qui 
se termina sur une île de Ma-
laisie. C'est de là que Muon fit 
sa demande pour s'établir au 
Québec avec un statut de réfu-
gié politique. «J'avais deux frè-
res déjà installés ici, explique-
t-il. Etpuis,je voulais aller dans 
un pays où on parle français.» 
Ses parents vinrent les rejoin-
dre en 1988, légalement cette 
fois. 

Même s'il déteste la vio-
lence et la guerre, Muon n'est 
pas sûr qu'il garderait son sang-
froid devant une armée de 
Thaflandais... 

Cependant, il essaie d'ou-
blier le passé. Ici, au moins, on 
n'est pas obligé de courir pour 
vivre. 

il u h il 
igjst^^' - î'SèSrJî'-a- '• 



CiNO TElVipS D^UN MOUVEMENT: 
C'EST pARTÎ! 
£es cinq filins qui com-
posent la série CSN: Cinq 

temps d'un mouvement 

ont fait l'objet de lance-
ments publics dans une 
dizaine de villes du Qué-
bec, le 24 octobre. Des 
lles-de-la-Madeleine à Ri-
mousM et à Carleton, de 
Rouyn-Noranda à Sher-
brooke, de Thetford à 
Sept-Iles, de Trois-Riviè-
res à Hull, de Montréal à 
Québec, plusieurs centai-
nes de personnes ont pu 
assister à la présentation 
de l'un des cinq films 
d'auteur qui font actuel-
lement partie de la pro-
grammation de Télé-Qué-
bec, les mercredis à 20 
heures. 

À Montréal (photo 1), 
une discussion animée 
par Françoise Guénette 
et à laquelle ont participé 
Madeleine Morgan, pré-
sidente des infirmières de 
Ste-Justine en 1963, Gi-
nette Joyal, du syndicat 
Holiday Iim Crown Plaza 
Centre Ville, Bernard 
Dansereau, historien, et 
Gérald Larose a suivi la 
projection. À Québec, ce 
sont Marcel Pépin, que 
l'on voit en compagrùe du 
réalisateur Magnus Isacs-
son (photo 2), et Ray-
mond Parent, ex- secré-
taire général en discus-
sion avec le président de 
l'OR-CSN Maurice Bou-
cher et un ancien prési-
dent des chantiers mari-
times Davie, Clément 

Fleury (photo 3), qui ont 
longuement discuté avec 
l'assistance après la pro-
jection du Gran Tumulte, 
consacré au Front com-
mun de 1972. 

M.R. 

Cenbraide 
du Grand Montréal 

288-1261 

Gérald Larose a reçu le titre de Patriote de l'année 
des mains de la récipiendaire de l'année dernière, 
madame Monique Vézina, présidente du Mouve-
ment national des Québécois. 

CÉRAld LAROSE^ 
PATRIOTE DE TANNÉE 
/>ans la foulée des Jean Duceppe, Paul Piché, An-
drée Ferretti, Jean-Claude Germain, Mia Riddez et 
autres Québécoises et Québécois qui se sont Ulus-
trés d'une façon ou d'une autre dans la défense des 
intérêts du Québec, Gérald Larose a reçu le 29 
octobre le titre de Patriote de l'année décerné par la 
Société Saint-Jean Baptiste de Montréal. 

En présence de nombreux membres de sa fandlle 
et de plusieurs camarades du mouvement, le prési-
dent a reçu ce titre avec beaucoup d'humilité. Affir-
mant d'emblée que «lepeuple québécois s'est recon-
nu comme peuple au référendum du 30 octobre», 
Gérald Larose s'est livré à une critique de certaines 
actions du gouvernement Bouchard. 

n ne faut pas, a-t-il soutenu, placer la question 
de la souveraineté du Québec à la remorque d'un 
succès escompté au plan de l'assainissement des 
finances publiques. Il s'agirait d'une tragique er-
reur de perspective. «S'acharner à régler cent pour 
cent du problème des finances publiques en agis-
sant sur le petit bout de ving-cinq pour cent sur 
lequel nous avons une prise, c'est se condamner à 
brader nos programmes sociaux, à déchirer notre 
filet de sécurité sociale, à enterrer cette forme de 
solidarité sociale qui demeure l'une des principa-
les caraetéristiques de la société québécoise», a-t-il 
confié à son auditoire. 

n en a profité pour lancer un appel à l'espoir: «H 
faut cesser d'agir comme si le référendum avait été 
un cinglant échec alors qu'il a été, au contraire, le 
moment d'une formidable expression collective du 
peuple québécois, d'une formidable victoire arra-
chée à nos propres craintes, à nos propres hésita-
tions», a ajouté Gérald Larose. 

M.R. 

La CSN sur Internet: http://www.accent.net/csn 
Tarif d'abonnement spécial pour les membres de la CSN: $25/mois, hres/mois: 514-737-6077 
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D E S LOCAUX RÉNOVÉS 

AU COEUR du OUÉBEC 
/4près quatre mois de travaux de rénovation, les 
membres de la région de Trois-Rivières, réunis au 
sein du Conseil central du Coeur du Québec, peu-
vent maintenant recevoir les services de la centra-
le et des fédérations affiliées dans de nouveaux 
locaux plus fonctionnels. Le 28 octobre, en présen-
ce du président Gérald Larose et de nombreux 
militants, l'édifice rénové du 550 rue Saint-Geor-
ges a été inauguré par l'exécutif du conseU central: 
le 1" vice-président Denis Champagne, la 2" vice-
présidente Marie-Andrée Cadieux, le président 
Michel Angers et le secrétaire général Michel La-
casse (la trésorière Monique Pronovost est absen-
te de la photo). 

U N PEU D'HISTOIRE 

Fondée en 1913 par sept syndicats regroupant 
600 membres, la Corporation ouvrière catholique 
de Trois-Rivières est l'un des plus anciens regrou-
pements de syndicats catholiques qui allaient, quel-
ques années plus tard, participer à la fondation de 
la CTCC, l'ancien nom de la CSN. D'ailleurs, les 
syndicats catholiques du Québec ont tenu à Trois-
Rivières en 1919 un deuxième congrès qui devait 
conduire à la fondation de la CTCC à Hull en 1921. 
Il y a soixante-quinze ans, donc, des militant-es de 
Trois Rivières ont participé au congrès de fonda-
tion de la CTCC, en compagnie des délégué-es des 
syndicats de Montréal, du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
et de Québec. 

Puis en 1939 est créé le Conseil central de 
VictoriavUle, puis ceux de Shawinigan et de Drum-
mondville dans les années quarante. 

En 1967, le président Marcel Pépin participe à 
l'inauguration de l'édifice qui abrite actuellement 
les bureaux de la CSN à Trois-Rivières. Le 11 
décembre 1995, les syndicats des quatre conseils 
centraux de la Mauricie-Bois-Francs s'unissent pour 
fonder le Conseil central du Coeur du Québec qui 
regroupe aujourd'hui plus de 14,000 membres ré-
partis dans 172 syndicats. L.-S. H. 

MoNTÉRÉqiE: U CONSEII CENTRAL 
SE PRÉOCCUPE dES JeUNES 
Le président du Conseil 
central de laMontérégie, 
René Lachapelle, présen-
tait, le 31 octobre, une 
communication à la ses-
sion mensuelle du Con-
seil supérieur de l'Édu-
cation qui se tenait en 
Montérégie. Sous le titre 
«Ce qui attend les nou-
veaux venus sur le mar-
ché du travail: points de 
vue de jeunes à la CSN», 
René Lachapelle a bros-
sé un tableau de la situa-
tion de l'emploi des jeu-
nes dans la région et dé-
crit les stratégies du mou-
vement syndical pour fa-
voriser l'intégration des 
jeunes en emploi. 

«En Montérégie, a-t-il 
dit, malgré une situation 
enviable par rapport au 
reste du Québec en ter-
mes d'emploi, la place 

René Lachapelle, prési-
dent du Conseil central 
de la Montérégie. 

des jeunes sur le marché 
du travail est en recul 
depuis plus d'un an et il 
semble qv£ ça soit dû la 
baisse de l'emploi dans 
le commerce.» Les em-
plois créés sont des em-
plois précaires, n y a donc 
davantage de gens qui 
occupent des emplois 
sans que cela leur per-
mette de sortir de la pau-
vreté et de l'exclusion 
qu'elle entraîne, et ce phé-
nomène touche les jeu-

nes en particulier, a-t-il 
déclaré. 

Dans le cadre de son 
engagement dajas le dé-
veloppement local, le 
Conseil central de la Mon-
térégie a contribué à ce 
qu'un siège soit réservé 
aiDc jeunes à la Société 
d'aide au développement 
de la collectivité du Bas-
Richelieu. De même, il a 
mené une action concer-
tée avec les corporations 
de développement com-
munautaire de la Monté-
régie pour que la contri-
bution du secteur com-
munautaire, où les jeu-
nes occupent une place 
intéressante, soit recon-
nue dans le cadre du Som-
met de laMontérégie, qui 
doit avoir lieu en janvier 
prochain. 

L.L. 

LES CONFUTS EN COURS À IA C S N 
£a CSN compte en date 
du 6 novembre 11 syndi-
cats en cor\flit, représen-
tant 848 travailleuses et 
travailleurs. Dans la ré-
gion métropolitaine, ce 
sont les employé-es du Pa-
villon Saint-Joseph, l'infir-
merie des Soeurs de Sain-
te-Croix, de Daily Freight, 
de Signalisation J.P., de 
l'hôtel des Gouverneurs 
Place-Dupuis, de l'hôtel 
Radisson-Gouvemeurs et 
des cinémas Parisien et 
Versailles. Sur la Côte-

Nord, a y a ceux du Provi-
go de Baie-Comeau. Au 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
les employé-es du Cam-
pus Bel-âge sont toi:uours 
en grève. Dans Lanaudiè-
re, les salarié-es de la Mai-
son Arthur-Beauséjour 
ont dressé des piquets de 
grève. À Saint-Marc-des-
Carrières, c'est le lock-out 
pour les travailleurs de 
l'Industrie de la pierre et 
du granit. Les forces pro-
gressistes et les syndicats 
du Québec pourront ap-

puyer ces luttes en parti-
cipant à la 13= édition de 
la Campagne des paniers 
de Noël de la CSN. Vous 
pourrez déposer vos dons 
par intercaisse ou en 
émettant des chèques au 
compte Solidarité Pa-
niers de Noël, transit 
92279, folio 11862. Les 
montants recueillis vien-
dront s'gjouter aux pres-
tations régulières du 
Fonds de défense profes-
sionnelle versées aux gré-
vistes etlock-outés. M.C. 

RETRAIT PRÉVENTIF^ TROISIEIVIE ÉdirioN 
Un des documents les plus en demande au Service 
de la documentation de la CSN, le Cahier du retrait 
préventif, vient de faire l'objet d'une troisième édi-
tion dans la série «Travailler sans danger». La factu-
re de cette troisième édition comprend, cette fois en 
encarté, le Guide d'enquête personnel pour faire 
une demande de retrait préventif dont les pages 
étaient auparavant insérées parmi les autres. 

Le Cahier du retrait préventif, 48 pages, est 
disponible au Service de documentation CSN, 1601 
Avenue de Lorimier, Montréal (Qc) H2K 4M5. Télé-
phone: 514- 598-2151. 
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PREMIERS ÉTATS FINANCIERS CIE FONDACTION 
/4près un peu plus de 
cinq mois d'existence, 
Fondaction démarre sur 
des bases solides. 

C'est ce qu'indiquent 
les résultats du premier 
semestre enregistrés au 
30 juin 1996. Fondaction 
présente un équilibre 
dans ses revenus et dé-
penses, conséquence di-
recte d'un contrôle serré 
sur les coûts de démarra-
ge et d'un bon rendement 

du portefeuille d'obliga-
tions qui a joué un rôle 
important sur la stabili-
sation des revenus. 

Au cours du premier 
semestre, Fondaction n'a 
utilisé que le tiers de la 
contribution de démarra-
ge accordée par la CSN, 
soit une somme de 
234,000 doUars. La valeur 
de l'action de Fondaction 
est maintenue à 10 dol-
lars. 

L'équipe actuelle des permanents du CFP: Pierre 
Valois, France Clavette, Lise Gervais, Marie-An-
drée Coutu et René Doré. 

LE C F P A 2 9 ANS. 
ChApEAu! 
A/ombreux étaient les ami-es du Centre de forma-
tion populaire présents à la sympathique petite 
fête organisée récemment pour souligner ses 25 
ans d'existence. Se voulant un carrefour des idées 
et des débats progressistes au Québec, le CFP a 
pour vocation d'aider les défavorisés de notre so-
ciété à s'organiser entre eux pour s'en sortir. Plu-
sieurs militant es de la CSN ont un jour ou l'autre 
oeuvré au CFP, que ce soit à titre de permanents 
ou de membres du conseil d'administration: Michè-
le Bachand, Jean-Claude Dubreuil, André Racicot, 
Gilles Frenette, Joseph Giguère, Jocelyne Marti-
neau, Irène Ellenberger, François Aubry, pour ne 
nommer que ceux-là. Le CFP a profité de l'occasion 
pour lancer une brochure rappelant les grandes 
étapes (et les écueils!) qui ont marqué la vie de 
l'organisme du boulevard Saint-Laurent. On peut 
se la procurer (gratuit, jusqu'à épuisement des 
stocks) en téléphonant au CFP: 514- 842-2548 (fax: 
514-842-1417). J.-P. P. 

FOmACTION 
LE FONDS DE DÉVELOPPEMENT 

A POUR LA COOPÉRATION 
m ET L'EMPLOI 

Quelques faits sail-
lants au 30 juin 1996: 
• l'actif net de Fondac-
tion : $8,066,285 
• adhérents : 5,245 
• nombre d'adhérents par 
la déduction à la source 
(DAS) : 3,055 

A u BAS CIE TÉCIIEUE ET LE TRAVAIL PRÉCAIRE 
^'organisme Au Bas de 
l'échelle, qui se voue à la 
défense des non syndi-
qués, vient de publier un 
document de 36 pages sur 
le phénomène grandis-
sant de la précarisation 
du travail. Ce dossier trai-
te de quatre formes de 
travail précaire: le travail 

à temps partiel, les mesu-
res d'employabilité, le 
travail dans les agences 
de placement et le travail 
autonome. Il contient 
pour chacune des recom-
mandations de modifica-
tions aux lois pour qu'el-
les soient mieux adaptées 
aux nouvelles réalités du 

• nombre de lieux de tra-
vail où la DAS est rendue 
disponible : 165 
• valeur de l'action : $10 
• nombre d'actions en cir-
culation : 806,614.8 

M.L. 

SÉMINAÎRE GUATEMALA 
Le Centre international 
de solidarité ouvrière 
(CISO) vous invite à un 
séminaire sur le Guate-
mala. L'événement a heu 
les 29 et 30 novembre, à 
l'ONF à Montréal (1564 
Saint-Denis). 

Les thèmes dévelop-
pés par les corrférenciers 
seront: 
• Solidarités et démocra-
tie: et si le Sud inspirait le 
Nord? 
• Les négociations de paix 
• La construction d'une démocratie participative 
• Des pistes pour l'action solidaire 

Renseignements: 514-356-8888. 

SÉMINAIRE Épi lEpsiE 
£'organisme Épilepsie Montréal métropolitain vous 
invite à son séminaire annuel de formation sur l'épi-
lepsie destiné aux professionnels et aux intervenants 
de la santé et de l'éducation. 

L'événement se tient le 25 novembre, à l'Auberge 
Universel du 5000, rue Sherbrooke est, à Montréal 
(métro Viau), à compter de 8h30. Au programme, 
sous le thème «Mieux comprendre pour mieux inter-
venir», quatre conférences et trois ateliers, dont un 
sur l'intégration au travail des épileptiques. 

Renseignements: 514-252-0859 (fax: 252-0598). 

BQe [ ^ i ^ l ^ n B 

PASTORAIE 

Les huit animatrices 
de pastorale pour toutes 
les écoles primaires de la 
Commission scolaire de 
Chicoutimi viennent de 
se syndiquer. Leur syndi-
cat sera affilié à la 
FPPSCQ-CSN. 

AMBU IANCES 

S A I N T ' A M O U R 

Les dix techniciens 
ambulanciers à l'emploi 
de Ambulances Saint-
Amour, dans Lanaudière, 
sont devenus le huitième 
groupe, depuis le l®' avril, 
à quitter le local 298 du 
Syndicat québécois des 
employés de service 
(FTQ) pour joindre les 
rangs de la CSN et de sa 
Fédération des affaires 
sociales. 

CaIsSE SAiNT'EuqÈNE 
Dans le Suroît, les 

douze salarié-es de la 
Caisse populaire Saint-
Eugène ont déposé une 
requête en accréditation 
pour être représentés par 
un syndicat CSN. 

CaIsSE, ChARTiER 
C'est la Fédération 

nationale des communi-
cations de la CSN qui ac-
cueillera le syndicat re-
groupant les employés 
montréalais de Caisse, 
Chartier et de Mediascan, 
une compagnie de ré-
troaction de presse com-
pétitrice de Transcrip-
tions Verbatim. Les sala-
riés de cette dernière se 
sont syndiqués en août 
1995 et ont signé une con-
vention collective avan-
tageuse en mai dernier. 

J.-P. P. 

ùts mms^ y'jw i 
mti/lii k [ 

monde du travail. On peut 
se procurer ce document, 
au coût de trois dollars, 
en faisant parvenir un 
chèque à: Au bas de 
l'échelle, 6839A Drolet, 
bureau 305, Montréal 
(Qc) H2S 2T1. 

J.-P. P. 
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JOLIETTE 

RAS LE bol 
du IIARCÈLEIVIENT 
Talonnés quotidiennement par la directrice géné-
rale depuis les deux derniers mois, les 24 employé-
es de la Maison Arthur-Beauséjour, à Joliette, ont 
exprimé clairement leur ras-le-bol en déclenchant 
la grève générale, le 26 octobre. Mais il faut aussi 
savoir que ces membres de la Fédération des affai-
res sociales de la CSN tentent depuis deux ans de 
conclure une première convention collective avec 
les propriétaires de cette résidence pour person-
nes âgées. Dans le cadre d'une convention collecti-
ve de trois ans, ils revendiquent des augmenta-
tions salariales totalisant $1.35 l'heure. Les négo-
ciations achoppent également sur les congés de 
maladie et le travail du personnel cadre. L'em-
ployeur a demandé la conciliation. Les salaires 
actuels varient de $6.95 à $8.00 l'heure. Parmi les 
propriétaires de l'entreprise, on retrouve l'entre-
preneur en construction Paul Malo et la Caisse 
populaire de Joliette. M.C. 

ENTENTE AUX HEBCIOS 
TRANSCONTINENTAL 
Une entente est interve-
nue entre le syndicat des 
24 journalistes des Heb-
dos Transcontinental et 
cet employeur qui regrou-
pe 22 hebdomadaires lo-
caux et régionaux un peu 
partout au Québec. Pour 
ces membres de la Fédé-
ration nationale des com-
munications (CSN), oeu-
vrant à Montréal, Laval, 
Lanaudière et dans les 
Basses-Laurentides, il 
s'agit d'une deuxième 
convention collective. 
Elle a été signée le 22 oc-
tobre après une douzai-
ne de rencontres éche-
lonnées sur quatre mois. 
L'ime des priorités des 
membres de ce jeune syn-
dicat était de se faire re-
connaître comme de vé-
ritables travailleurs de 

l'information, ce qui n'est 
pas évident dans ces en-
treprises où la barrière 
est souvent mince entre 
la publicité, les «plogues» 
pour faire plaisir aux an-
nonceurs et le traitement 
de la nouvelle. Ainsi, l'en-
tente prévoit un certain 
nombre de clauses pro-
fessionnelles touchant 
notamment l'autonomie 
des journalistes. En ce 
qui concerne les salaires, 
les journalistes ont obte-
nu l'introduction d'une 
échelle graduée sur sept 
ans pour pallier les diffé-
rences existant entre les 
salaires versés d'un jour-
nal à l'autre selon leurs 
revenus et les ententes 
individuelles qxii préva-
laient avant la syndicali-
sation. L.-S. H. 

iA m -xmhtÂ^ 7 

PROVIGO DE BAIE^COMEAU 

HUIT Mois DE LOCK^OUT^ C'EST ASSEZ! 
Les pressions incitant au 
dialogue et à la reprise 
des négociations, dans le 
but de mettre fin au lock-
out vieux de huit mois au 
Provigo de Baie-Comeau, 
se multiplient. L'Associa-
tion des pioniùers de la 
Reynolds et deux abbés 
de la région ont recueilli 
les signatures de 4,051 
personnes demandant 
aux parties d'engager de 
nouvelles discussions. 
Les pétitiormaires récla-
ment aussi de la direc-
tion du marché d'alimen-
tation qu'elle arrête une 
date de réouverture d'ici 
trois semaines. La Ville 
de Baie-Comeau a fait de 
la publicité dans le même 
sens. En lock-out depuis 
le 19 mars, les 60 em-
ployé-es ont intensifié 
leurs manifestations, no-
tamment devant le Maxi 
du secteur Mingan, filia-
le de Provigo. «De toute 
façon, rien ne presse 
pour le géant Provigo. 
L'argent qu'il perd dans 
son magasin du secteur 
Marquette, il le récupère 
grâce à l'augmentation 
du chiffre d'affaires de 
son supermarché Maxi», 
lit-on dans un tract syn-
dical. Le syndicat repro-
che à Provigo d'être re-
venu sur ses engage-

ments. Affamé, l'em-
ployeur exige: le travail 
obligatoire le dimanche, 
l'aboUtion de la prime du 
repas du soir, l'élimina-
tion de la 6® semaine de 
vacances après 24 ans de 
service, des augmenta-

tions de salaire selon le 
rendement, etc. Les syn-
diqués revendiquent le 
statu quo sur les clauses 
normatives et des haus-
ses de salaire de 1% par 
année. 

M.C. 

CAISSE pop DE Sully: 
C'EST RÉqU! 
£es six employées de la caisse populaire de 
Sully, dans le Témiscouata, sont retournées 
au travail la tête haute, le 6 novembre, après 
quatre mois de lock-out. D'une durée de trois 
ans et demi, de juin 1995 à novembre 1998, la 
nouvelle convention collective prévoit des 
mécanismes qui permettront d'assainir les 
relations de travail, qui en ont grandement 
besoin. Employeur et syndiquées participe-
ront tout d'abord à une session sur l'organi-
sation du travail. Ensuite, la Fédération des 
caisses populaires du Mouvement Desjardins 
du Bas Saint-Laurent procédera à une analy-
se des descriptions de tâches et du travail 
effectué par les employé-es, histoire d'avoir 
une organisation du travail adéquate et har-
monieuse. 

Au plan salarial, les six travailleuses tou-
cheront des augmentations de salaire de 2% 
par année, ainsi que divers montants forfai-
taires. Durant le conflit, les syndiquées ont 
reçu l'appui de la population de ce village 
situé à 60 kilomètres de Rivière-du-Loup, 
ainsi que des travailleuses et des travailleurs 
de la région. Avant le conflit, le salaire des 
employées se situait aux alentours de $10 
l'heure. M.C. 
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LÉcomusée dn Fiermonde: 
un bain de culture 

Lac Latraverse 

L'Écomusée du Fier monde 
a ouvert ses portes au début 
de l'autoume dans ses nou-
veaux locaux du 2050 rue 
Amherst, à Montréal, juste 
en bas de la côte, face au 
marché. C'est l'ancien bain 
public Généreux. L'Écomu-
sée est un projet qui a vu le 
jour au début des années 80 
et qui s'est donné comme 
mission d'inventorier le pa-
trimoine industriel d'un 
des plus importants quar-
tiers de Montréal à ce cha-
pitre, le Centre-Sud, au 
coeur duquel la CSN a son 
siège social. Maintenant 
que vous r ' 
êtes bien si-
tués, nous 

vous Invi- ^ 
tons à faire 
un tour de 
l'Écomusée, 
histoire de 
vousdonner 
le goût de le 
visiter pour 
en appré-
cier les exhi-
bits. En pas-
sant, «éco» 
ne fait pas 
r é f é r ence 
ici à «écologie» dans le sens 
de «protection de la na-
ture», car elle a été plutôt 
malmenée dans ce quadri-
latère, mais à la notion d'en-
vironnement vital, de lien 
entre le territoire et les hu-
mains qui y ont vécu. 

À coeur de jour 
Ij'exposition permanente est 
consacrée à l'histoire indus-
trielle du Centre-Sud, de 1850 
à nos jours, sous le thème «À 
coeur de jour». Elle pivote 
autour du travail, de l'industrie 
et de la culture. À travers des 
photos, des artefacts, des tex-
tes, des déclarations, on y dé-
couvre par exemple qu'au tour-
nant du siècle, Montréal, et en 
particulier ses quartiers ou-
vriers comme le Centre-Sud, 
était la ville où il y avait le plus 
de mortalité infantile au 
monde après Calcutta. Pour-
tant, c'était un des plus impor-

tants centres 
urbains du 
monde. Le 
pont Victoria 
était le plus 
grand au 
monde lors-

i qu'il a été 
inauguré. En 
progressant 
dans l'his-
toire, on ap-
prend que le 
salaire chez 
MacDonald 
Tobacco, qui 
e m p l o y a i t 

1800 personnes en 1937, était 
de $14.70 pour 42 heures de 
travail. 

Puis, le quartier a périclité 
rapidement. Des 100,000 habi-
tants du début des années 50, 
il n'en restait plus que 34,735 au 
dernier recensement. Les tra-
vailleuses et les travailleurs des 
grosses entreprises qui y de-
meurent n'habitent plus le 
quartier. Mais on assiste à un 
regain de vie avec l'arrivée de 
nombreuses petites entrepri-
ses qui font appel à l'imagina-
tion, à la créativité et à l'inno-
vation. 

Visiter l'Écomusée du Fier inonde ne coûte que $4 par adulte et $3 pour 
les étudiant-es et les personnes âgées, ou $2 pour les groupes. L'Éco-
musée est ouvert le mercredi de 11 h à 20 h et du jeudi au dimanche de 
lOhSO h à 17 h. Visites guidées du patrimoine du quartier sur demande. 
À eUe seule, la facture architecturale du bain Généreux vaut le déplace-
ment. Comptez deux bonnes heures pour faire un premier tour du 
musée. 

Paysages industriels 
en mutation 

L'exposition relate l'évolu-
tion de 21 établissements in-
dustriels du quartier, réperto-
riés en collaboration avec le 
Service aux collectivités de 
l'UQAM. Plusieurs édifices voi-
sins de la CSN en font partie, 
dont l'usine Familex, connue 
maintenant comme le 1600 de 
Lorimier, ou la Maison Premier 
Plan. Plusieurs édifices sont 
passés d'une vocation indus-
trielle à un lieu culturel comme 

l'usine C, où le groupe Carbone 
14 a emménagé, dans les an-
ciens locaux de la confiserie 
Raymond, rue Panet. 

Enfin, quelle meilleure 
place pour l'exposition «Pren-
dre son bain aux bains», qui 
raconte l'histoire des bains pu-
blics de Montréal de 1860 à 
1960. C'est dans les salles arriè-
res qu'on présente cette expo-
sition, là où par la suite, des 
expositions d'artistes et d'arti-
sans locaux seront à l'affiche. 


